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Secretariat : 

Le PRESIDENT ouvre la sJanc e a 9 h, 50, 
Examen de la l e t t:r~ (1) recue par le President 

Le F'RESIDEtiT exprime sa surprise de voir que certa:i.ns membr es aient 

· manifests l e d6sir d 1une demarche offici elle en depit de sa visite offici

eu.se au Haut Comnissaire. I1 deraande ti Ct,ux- ci d ' expliquer pourquoi i h 

estiment maintenmt qu •une nouvelle d0marche est nacessair e. 

M. SD.UC (Yougoslavie ) cxplique l cs re.isms _pour losquollce il est 

oppose a la these selon laquelle la Coll1ll~ssi0n n 1est _pas co~petente pour 

traiter des l ettres re9ues . A s on avis, la quostion de comr,etence ne s e 

Pose ni au poi nt de . vu e formel 1 ni au point ~e vue materiel; il ne saurai. t 

etre question d I int~rvention de la Cormnission dans l es affaires int~rieuros 

de la Palestine ~i d'atteinte a sa souverainete; la Commission n• a pas le 

droit de r estreindre son mc:ndat ct elle n ' ~st pas tenue d I adapter c e ·mandat · 

a l a legi sl'ati:on;·de · :l.a··P.al:e~t:i:n-e ·· ·en ,,ertu de l a rosolution 2) ~doptee par 
a•• ' C ' If i 'i, i• ,i.) J '. 

1 11 · · ·- '-' -' ~ •· · """ · · 1· · • l a Commission a le 

g ~;;;;~ ;{~i~~iii~£::I T ··~·· p -~·" • 

/ droit 
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droi t d I at t;irer l ' at ten t icn du Gouvernernen t de la Fa.le stine sur cet te question; 

et.l'enseml:le de la question palestinienne a ete port~ sur le terrain du droit 

international conformement a la procedure usuelle . Il conclut en soulignant 

s2. conviction que 1 1 execut ion· des tro i s condamnations a mort risquerait 

d 1 avoir des consequences facheuses , qui pourraient ne pas etre ·cte na.ture 

purernmt politique. Pour ces raisons , il rnaintient que la Commission dcvrai.t, 

en tc'.llt que tell~, faire les d~marches neccosoires s.upres du Gouvernement de 

la Palestine f,OUr out~nir la grace des ccndamncs. 

Le PRESIDE...'l'T r cpete sa :,ropre conviction que l t1. requete des parents des 

condamn6s depasse .le cadre des attributions de la Co~ssion . La prooccupa

tf on de la Corrmssion a dE;jO. ete portoe a l I attention dos au tori tes qui la 

prendrcnt on consideration . I1 serait indtc.si.rabl e d 1interveniT dms l es .. 

affaires interieures du paJ'S . 

Jt. . ,GilRCIA G~.1..00S (Guatemala) ne partage pas le point de vue du Presidemt 

d•apres lequel la Commission ntest pas cor:ipetente et las dornarches dGja 

ef'fectuees suffismt a eX})riner ses sent1rnen ts . Le pro lllerne est maintenan t . 

connu ·du rnonde cntie_:r et la Conrnission no ~ut affecter de 1 1 i111orer. Dans 

ces ccnditions, il pro!Jose d 1adresser au Haut Comrnissro. re·· Ul'll:! communicaticn 

dont 11 do~.e lect~~c et dans laquelle , tout en faisant c,bscrver que la 

Commission n 1apas: •1 1intcntion d 1intervenir dans le· fcnctionnement des 

· 'tribunaux de la Palestine, la Commission atti~ertit 1 1 attcmtic,n du .Haut 

Con:rnissaire sur les consequences poli tiques que pourrait avoir 1 1 ~cutic:n . 

/..u cas ou le Haut Cormnissaire envisagerait µne mesu.re de clemence, ~e projet 

de. comnunication declarerai.t que la Co~ssion ronsid~re, ·quc tout n_ouvel 

ecte de viol.1nce compromet.trai.t ses travaix, Il c:onclut eri invi tant instarrrnen1t 

l a Comnission a prendrc riosition C:.n.ns w1 sens ou dans 1 1 autre sur cette 

que stion et ceJ d ' une maniere offic:iellc . 

Sir /!.BOUR RAfll.11.N (Inde) critique la declaration de t:. Simic en fa1sant 

observer qu I H se~eit absurclc que le Commission intervienno dans l '~minis..: 

tration interieur·o d'un pays dans lequel elle n 1a ate envoyee ~e dans, ·des 

buts bien d.Sfinis . Il rappelle a 111 Commission qu'elle· s 1est abstenue de 
fair_e appe,;t au Ha~t C~)lnitc ar.abe es~iman~ qu 1 ~lle ~ • e.vait. pa~ e. interve)ll r 

dans. le jeu c:es pro-tis po~itiq,ues . ~], estime q1.;1e l ' i.ssemblee ;;.:ine rn.le a , . 

par sa r ~solution , adresse un appe], aux. Nationi Unies et que seules i es 

f.latrqn~ Unies ;-:euvent trai.ter cle la que~tion. Cct app.el n ' est pas adresse 

a. la Commission . La tache de celle- ci est de decider si elle est com:pl.}tente . 

pour en 
1
trai. ter. , 

i : 

/Le PRESIDENT 
, . 

, 
I 
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Le PltESIDI'lrT C16c1ar e qu ' i l n' est pas . btervenu a.upres du Haut Commissai.re 

en se basant sur des rai. scns humanitaire:5 mais sur des rai. sons ay~mt trait 

aux travaux de la Colllllli.ss1on. Il propose q1ci :.1.r£ rJponse l)suivante soit 

ror essee aux families . 
11 Au nom de la CommisSion Speciale d ' cnquete sur la Palestine, j ' ai 

l' honn·eur d e v ous accuser -reception de l a lettre que vous m• avez adressee 

l e 17 juin 1947 en ml'! qua.lite de pr esident et relative aux trois James gens 

condarnnes a mort le 16 juin par 1~ cour mll.rti.a.le de J oru5alem. 
11Vous demandez qu •on rais<n des circonst·ooces propres a cette affai.r e 

et de la situation pcrsonnolle des condamnes 1 l a Com,q.:,aion utili:se _ees. 
bons offices aupres du Gouvernement et des autori.t6s militai.res pour cmpecher . ' 
leur execution en obtenant une commutation de l eur pei rie. 

11Votre lettre a etc portee a l I attention de la Commission qui. 1 1 A examinee 

avec tout l 1intcret que justific votr e angoisse . 

"Jc sui.s aitorise par la Corr.mission a vous faire savoir qu' ell e n I a· pas 

l 'intwti on d 'in tcrvenir dans l' administ ration judiciaire en Palestine mais 

qu'en rai.s01 des taches qui lui ont e~e. confiees, ellc a porte la qu<:; stion 

a l 1nttentio:1 des aur.ori~es competentes , 11 

Le PRESIDENT donne . alors rommunicati on du texte rui vent Z) d'une r eso~ 

lut.ion o. a.dr!:sser au Secn5taire· ccneral d es Nations Unies. 

111.i C (.j:t:tl.ssi◊?1, 

11cONS[DERJ..NT cpe ct:rtmns de ses membres se sont emus des rcpercussior_Js 

fachcuses que pourrait. a:voir sur 1 1 accomplissement de la tache <pe l 1 /,s~emblee 

g6n.5rale lui a ccnfiee , l ' cxccution des trois condarnnations a. mort ·prononcees 

ccn trc l es terroristes juifs l e jour de sa premiere seance publique a 
Jerusalem, 

11 ET CONSIDERniIT l'opini on de ses ruembres quanta l a portee de ·la 

resolution sur la question de la. Palestine ad.optee 10 15 mlli l947 par 

l 1bss~mblce Gencrale , 
11D:Ex:IDE ce qui suit; 

1 t · a l ' a t tention du Secrctm.re general. pour "Le President ·porter a. c:1 que s 1011 • . 

· l t· 'a la puissaooe mandatai re . 11 
communication de la pre~entc rcso u ion 

l) Fcur le texte do finitif voir A/AC . l J/23 

2) rour l e textc dcfini tif .voir document 1,/AC .13/24 

j,JI. HOOD 
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M. HOOD (/,~strcµ.ie) trou.ve . signifi catif que la Commission n I ai t encore 

•. : re~u au sujet de:, condruu:es que _des C?mmunicatio~s r:e l'c.rticuliers et·-tucune 

c'.es frG.:nisdions t..~cc lesquelles elle est en rapp~rt. Il maintient que +a 

Cormni.seion n ' est, dan:i 'Oon ensemble manifestement' pas convai.ncue qu'il Y a.it 

lieu de proceder a la -dema.rche que qes:i!'.ent certa.ins membres . Il demende 

par con~~quent que ces . membres re~~n~m.~sent , les diffic~ltes ·qui s'eleveraient 

. s I ils .. :ua:intenaient leur •point ·de vue . Il propose que la Canmi.ssion examine 

ih: texte de la reponse d ont le .president a donnc lecture. 

M. GARCH GR/.Nt,DOS (Guatemala) ins:iSte pour que 1 1 on discute d 1 abord 

sa propre proposition, 

. M. SWIG ('fougosla'Vie) appuie la 1_,roposition d~ M .. Garcia Granz.dos. 

M. Ft,BREG~'r (Uruguay} propose que la Commis11ion pot.tire· l"attent ion du 

Gouvernement de l a puissance rnandatai. re sur les rcpercussi,;,ns qu' aurai. t 

indubi t,~.ble~m t ·.:sur les travaux de la Commission 1 1 execution des condamnations 

8. mor_t pronoo cees par l e.. Co~ mer ~iale de Jerus~em et qu I elle· demand0 en 

m~me temps de commuer les · peines . · Il ·explique les circonstances dans les- . 

quelles -la Commission a 'et£ constituee et •fai.t observer que ·lo. situation 

devant laquelle elle s I est trouve e placee a son arri vee en 'Palestine -

ccndamn.ations ~ ·mort pour ra.i:ions politiques - o. deja, en fait, affoct6 ses 

travaux. : Ildemande que sa propositiori soit exami.nc}e e.vec celle de M. GARCIA 

GRANADOS-• 

M. LISICKY (Tch~coslovaquie) propose d 'abor~ de transmcttre la. lettrc 

.. re,;ue des parents des C!Jndamnes au Haut Commissai re qui agira sui vant ses 
. . . . 

: irt:tributions; ·en second lieu, que la Commission lui fasse savoir qu 1 elle 

partage pl'einernmt le point de vue que lui a expose le president en son 

nom pers~nnel. 

Le· PRES! DENT declare qu' il pourrai t y avoir une solution intennediaire 

susceptible d ' etre ' acceptee au moins par la majorite . Il propose cµe la. 

Cominission ~opte c.• abord le texte cie lu lettre dont il a donne lecture. 

La Conmission pourrait ensui.te exami.ncr l 1attitude a. prendre selon les 

re~er cus.:,ions que l' execution des condamna.tioru, a mort au;ait sur ses . 

travaux. La meilleu;e maniere de regl~r <:e· d,erni~ point· serai t d 1infcrn~r 

~e Sccrc.taire general des Nations Unies de 1~ crainte eprouvee par certains 

.membres que 1 i execution a.it des ~onsfq~ences facheuses sur lcs travaux de 

la Conmi.ssion et de lui demander de transmett.re, cette coromunicatiori t la 

Puissmce mandataire. 

M. GlfilCI.k GRAIJ'ADOS (Guatemala) propose' de mod:!-:fier co:nme •suit le dernier· · 

paragraphe de la reponse: 11 Je suis autoriSt; prr la majorite de la Commission ••• 11 

Il insiste a, outre pom' que sa prorre propositicn s:iit discutee et mise rux 

voi.x avant eel.le. du President . /u . srnr-c ... 
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H. SHIIC -(Yougoslavie ) s '_oppos~ a la proposition du President en faisant 

observer que 1~ Coll1fl'ission est saisie de plusieurs propositions dont l a sienne 
' t 1 ·1 . d om~nen , qu 1 crnv:i,._-:nt I exruniner-d, al)ord • 

. Le rRESIDEJ;T declare que sa propre ·prop~sition vise a obtenir 1. ' unanimite . 

M. EN'JEZl'J.! (Iren) propose a.fin d'ahoutir a\m compromis de constituer 

une Sous-commission chargce de rediger une propqsition acceptable . La Sous~ 

ccmnission serai. t. ccmposee des rcpresentants uu Guatemala, de l ' Inde, de la 

TcMcoslovaquic et de l'Uruguay et aurait ·pour president le President de la 

Commission. 

M. SA.UZJ\R (J'erou) soutient la: p roposition de M. Entezam. . 

Sir ABpUR RAHUAN (Inde) propose a la Sous.:.eornlliission de noir.mer l:galan.ent 

le reprcsentant du C2nada. 

L RArJD ( Canwa) estime quc la Comrnissi en risque de s ' eloigner de scs 

buts en exarninant cette question delicate, . La Commission devrai t dans son 

action a l 'egard des cleux J)arties· au litige. et aupres de l' administration de 

l a Palestine proccder judicieusement et avec discernernmt . Il signale que 

de nombreux ara11es s•·,nt t:!1'.ccre .en prism pour delits polit:iques;et demandc .. 

si la Corr.mission scrc.ri.t disposee a pro!)OSer·une arimistie r,cnerale . Il ne · 

comprend pas en quoi 1•~pplicaiiQn des lois de la Palestine ;,ourrait g~ner 

lcs· travaux d c la Cor.unission. Il estime q..i 'i~ scrai t :trP-s dcplace qua la 

Cor..r.iission empiete, si peu que cc soit,• sur l 1applicaticn des lois de la 

Fnlcstinc. M. RAND . souligne egalcment . ~e rienger qu I il y ·nurai t · a ere er 

un prcceden t :).?r une action unilatfrale dans ·1e cas ~csent, si cl.es sentircents_ 

hurnoins, qu I il cpprc:cie pleincment , devai ent pousser la Corrunission a inter

venir. Il dem.:in •lc a la Co:nmission de sc cr.ntentcr d' e.gir sui vant un 
' Principe a p'."'licablc ct.ms tcus les cas simile.ires: a savoir: observer stricte

ment les limit cs de ses attributions et le mandat qui lui a &te confie par 

les tlati<ms Unies . 

H. G/.RCIA GRi.t,Jl.DOS (Guatoinal~) s'o11~ose au ;,oint de vue de IA . Rand en. 

fai s11nt cbserver que l ' enquetc de 1~ Co!!ffli~sion cs~. politique et non juri~ 

· dique. 11 cstirre personnellement que la maniere dont ics jugements ont 
• , II ffl t" lit ' 

eu lie\l 1 · 1 , · , .,,.. la co~"'" "sion reorilsonte un sou e po iq.i e <,e')illS c.rrivee ""' C uu= '-' • 

- son . .,ttitu:!e, le Gr.uvernern.ent de la Palestine 
pour la Cornmissim , et que, par °' 
semble considerer la c or.uni ssion comme unique:-:ient c h.ir gee d 1 en quoter et par 

noser une solution def initive du ~robl~me consequent ncn qualifiee pour pro, . . . 

palestinien. 

/Le fRESIDEN T 
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Le PRESIDENT met aux voix la -creation-d'une Sous-

CECISi m! : I-a. Commission decide, p8r six voix 1 de 
nom~er une Sous- commission composee des 
repr€sentants du Guatemala, de l 1 I nde, de 
la Tchecosl ov~quie, dc _l ' Uruguay et du 
President et chargee d'examiner les pro
positions presentees ~ l a Commission et 
de rcch~rcher un compromis acceptabl~ . 

M. HOOD (Australie) •exprime son desir de se joindre 

a la Sous-commission . 

M. RAND (Ca7¥lda) declare egalement qu ' i l desire en 

faire partie . 

1-1. Gf:RCIA GRf,N!:DOS (Guatemala) fait· observer qu ' etant 

donne que. la Sous- conniission serait ainsi composee de lR 

majeur.e part,ie des membres de la Commission, il serait 

pref~rabl·e d 01 annuler la decision prise. ot de suspendre 

la _s~ance ·pour qu~nze minutes afin de permettre un echange 

.. <;le vues officieux\ 

DECJSION: Le PRESIDENT suspend la seance apres 
discussion pour pennet tre un ech8nge de vues 
officieux sur· les propositions soumises a 
la Commission . 

(La seance est suspendue ~ llh. 40 et ~eprise a 12h. 40) . 

Le PRESIDE~'T invite les membres a examiner une vP.riante 

du tcxte de l a lettre et le projet. de dec1s1on relative l? 

1~ conmlnication du secretaire general . Il propose que 

l es mots t1certains memorcs de la Commiss ion11 soient dans 

ces _dor-niers document:, r emplaces par "La Commission" s 1 11 

y a rrajorite . 

M. HOOD ( J\.ustral.ie) souleve la. question de savoir s ' il 

est oppcr tun pour une commission specia le des Nations Unies 

d ' adresser une telle commun:ic ~tion su Secretaire general . 

Il denande que l ' on precise le pass~ge suivent du dornier 

paragraphe du projet de lettre : 111a question a ete portee 

a l 1 nt tent ion des autorites competentes 11 , 11 maintient que 
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l e s ecretaire general n' est pas qualifie pour s 'adr esser 

aux different s gouvernem~nts a . . . . _ moins qu11l n ' ait ·requ de 

l 1 Asse~blee generale des · instructions .en ce sens . La 
. . --· 

C~rte n' Rutorise pas le ~ecretaire ~eneral ~ s ' edresser & 
un gouvernement sur la demande d•une Coll"~ission·. Si l a 

Commission adopte l a dema~cl}e pro-~osee , l e probleme n, en 

serc1 pas pour cela resolu d 1une maniere satisfaisante: l a 

Commissi on se deroberait en fait a ses devoirs, M. Hood 

demande ensuit e si l es membres qui se sent emus de cette 

question ont parle en l eur nom personnel ou en tant que 

r epr esentants de l eurs gou\:crnements . Dc>.ns le premier cas, 
. . 

la Charte ne prevoit pas l a t r ansmission a un gouvernement 
. I 

de points de . vue personnels par l'intermediaire des Nati ons 

Unies; dans le second cas , . il scrait preferable de l es 

· .. 

t:ra nsmettre par la voie diplomatiqu~ nonnale. En conclusion 

M. Hood declare que la proposition d ' une dem~rche par l a 

Commission constitue a son point de vue un acte d'interven-
. . 

tion depassant les attributions de 1~ Commission. 

M. HOO, secretaire gener al adjoint , en reponse ·P le. 

demande de ren.seignements du presid~nt sur la. question soule• 

vee per M, Hood au sujet du Secreta ire ·general , d eclare 

qu'il s12git la d'un cas tres spec i al. A son avis, et il 

s ' egit 1~ d'une opinion parsonnelle puisqu'il n'a p8s con

sulte l e Secretaire general, t out e CXlDmm:is sion- des Naticins 

Un:ie s peut, a condition de pren~re
1 

une . decision qui soit de 

d ,,,_u secret aire gener;u. de faire l e sa c ompetence, deman er .... 

necessaire p;ur l ' appliquer meme que si elle ne concerne 
. ' 

qu'un se~l gouveroement. 
Sir ABDUR RAHMAN (Inda) souHve de nouveau la question 

de la competence 

Commission ayant 

de la Commi~sion. Il maintient que l a 
.. 

ete no1!1Ille~ par ~'Assemblee generale, elle 

· ~ d ' un eouvernemcnt que par l'inter-
n~ pe ut intervenir aupr 6 

. ~ . . 

media i re de c el le-ci • 
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LE PRESID:mT est d ' avi~f que la Cornmi5sion pourrait, ~ les re percussions 

possi bles des executions 1 1 inquihent . · demander que ia question soi t portee 

~ l'attt::,t.ion de la puissance m.andataire par l'interIJ1Gctiaire du Secretnire 

general • 

. Sir ABDUR RA.1-!MA» (Inde) est d ' un avis different . 11 maintient que 

la Commission. doit decider s1 elle est est ou non qualifiee ·pour a gi.r . 

M. GARCIA GAANApOS {Guatemnla) maintient qU:e la pr opcsition du prusi dent 

n ' e,xcede pa$ Jes pouvoirs de la Commissi' on qui _a bien des points de vue doit . . . . 
t~aiter a.vec l a puissance mandataire dens le doma.ine !)Olitique. Le Secretaire 

gcnera'.l. . est l 1intermeciair e entre ia -Commission et l _a puissance mandataire . 

_M. RJ.N:i (Canad.a) propose d 1a.journer l es debats afin de permettre 

d ' et~ier a n~eau la question. 

M. GARCIA GRANADCS (Guatemala) et M. SIMIC (Yougoslavie) s 1opposent a 
la mot ion , 

DEX?:l:SIOM: t ·a proposi tio c.e ll. Rand d 1 :ljourncr l.eo debats e-, t 
rni,se aux voix et re~oussee . 

14 •. LISICKY (Tcnecoslovaquie) declare que la. Ccirrrnissim est competente 

pour adresser une com.rm.mi.cation, au Secretaire general . 

Sir ABDUR~~ (Inde) demende que la Commission decide si elle est 

qualifiee pour soumettre la question au Secret.a.ire . general. 

M. ENTEZAM (Iran) estime que la Commission nc devrait pas hesiter A 
soumettre la question au s~crotaire general; si ce dernicr a des doutes sur 

sa pror,re_ competence, il le fera savoir. 

M. RAND (Canada) propose de modifwr comme suit le: der-nier paragrapt:e 

de la' propooition d·e . c ommunicaticn ··au secretaire general: • •• 11la Colilllissi.on 

decide ce qui suit: Le Preside,it porter a la question a l' o.ttenticn du 

Secrete.ire gc~Gra.l, en vu!, de toute oction qu' il jugero. opportl.l;le • 11 

M, GJ.R.CI/. GRANADOS (Guatemala) s 1oppose a cet amendemer.t pour la raison 

que, s 1il eteit accept~ , il dc:nnerait, au Secretaire general des droits qu 1il. 

ne .·possede pas et :le-r endrait ma!tre, de 1 1.action de la Commission , Le 

Secrete.ire general'p1est qu 1un fcnc tionnaire des Nations Unies et n 1a que 

dos pouvoirs administra.tifs. 

· ·· Sir ABDUR RAHMAN (Inde) P!opose i'ormellement de deci der que la Commission 

n I est pas quallfiee pour trait er de la question, de quelque maniero que ce 

soit •. '. 
U. HCXD {~ustral.i.e) soutient cette motion • 

.U, HOO , Secret3.i.re general adjoint, donne onsuite ·ties explications 

-complementair es sur les attributions du Secretaire general. Il cite l'Article 

99 de la Charte d I apres leq_uel le Secrets.ire general a des pouvoirs plus 

eteridus que ceux: du Sccretaire general . de la Societe des ,Nations. Il cite 

/l 1 A.rticle 98 
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1 1.f.rticle 98 qui charge le Secreta.ire gfoeral de 11remplir toutes autres 

! onctlons qui lw. sent confiees par 1 1 Assemblee generale et autre:, organes 

principaux des Nations Unies11 • 

LE PRESIDENT declare que la questi on ·cte la oompetence de la Commission 

a ete posee sous une f orme si gencrale qu1il est _preferable d I ajourner la 
seance. 

U·. GARCIA GRA.\lADOS (Guateoola) propose de mettre aux voi.x la proposition 

de Sir ABDUR Rf',HMAN , 

M, LISICKY (Tchecoslovaquie) propooe l 1ajournement en raiscn de l 1heure 

tardive . 

LE ffiESIDENT demande des precisi,ons sur le droit 41:1•a la Commission / 

de soumettre la question au Secrotaire general'. 

M. ST,\VROFOULOS (secretaire adjoint et conseiller juridique) estime que 

le SccrJtai.r e g~neral n 1est pas ·qualifie da.ns ce cas. pour agir oomme inter

mcdiaire . Toutefois il l ' est pour transmettre a la puissanoe mandnta.ire la. 

communication de la Comnission . ·1a_ question est de savoir si la Col!lll\i.ssion 

est quali f ice pour envoyer une communication au secretaire g6neral. 

Prochaine Seance 

(Il est decide que la Commission se reunira ~ nouveau ~ 16 h.) 

La seance est levee a 13 h. JO. ) 




